                    EHPC formation avec Pascal  Samedi 5 mai 2018
Présents : Pascal, Bernard et Marie-Thé, Éric et Janine, Paulette, Henri et Sara, Catherine jusqu’à 14H30), Claude J. Claude et Jean-René, Sébastien et Céline, Joël (sur l’heure de midi)
Excusés : Marie-Claire, Benoit et Anne-Sophie, famille Cazin,

Les excusés ont pris soin d’envoyer leur pouvoir : merci !

Ordre du jour :

Bilan RV notaire + CLMH et principes copropriété.
GT Jufi
CR de chez le notaire (cfr CR de Pascal)
GT bâti

Réunion à CLMH

L’entreprise générale a été choisie : Globale. La moins chère et celle qui offre le plus de participatif  (réunions de chantier). 

1 million 8, c’est le prix CLMH. 
Le bonus : prendre un escalier béton moins cher que le métal.

Mais le bureau de contrôle veut nous imposer des portes coupe feu. CLMH va essayer de nous éviter ça.
Gouvernance

Paulette est là. Elle paye sa cotisation, (signera la charte avec nous). Elle a pris contact avec CLMH.

Dommage : une autre personne a été refoulée par sa banque et par CLMH.

-Valider la charte

-Vérifier que CLMH mette notre projet sur son site. Il l’a mis au moment des PO de l’habitat participatif, puis retiré.
-M. Lemasson essaie t il de grouper les signatures ? Non, il continue au cas par cas. Il fait signer ceux qui sont prêts.
-Il manquait des Volets Roulants. Ça pourra se régler au moment du chantier, a dit M. Brochard ; c’est optionnel sauf chambres+ petits appartements et logement du rez de chaussée (vérifier le rez de chaussée). Savoir les prix. Puis qui souhaite l’option.

Que le GT Bâti sache clairement la position de CLMH (M. Brochard), puis demander qui veut des VR pour ses pièces de vie. Et renvoyer le résultat à CLMH. 

En ce qui concerne les PSLA, il ne faut pas que les prix de l’appartement dépassent le prix de cession maximum au mètre carré, avec l’option des VR.

Petits pas

La plupart ont vu leur banque. Aujourd’hui Éric reçoit une lettre de la banque de Paul qui dit qu’ils sont d’accord pour le prêt. Ouf !
Le GT bâti  met son avancée sur le site.

Adhésion au Colibris ?
La BRED pourrait étudier le groupe Calmette ; Sébastien doit lui envoyer des éléments. 

Certains ont peut être déjà envoyé leur dossier avec leur banque.

Jufi : Rendez vous avec CLMH pour commencer le chantier fin mai, en fait c’est un ordre écrit entre CLMH et Global.
Rendez vous avec Me Robillard (voir CR de Pascal)
Eric, Jean René, Sébastien, Joël et Pascal

Les tantièmes c’est la valeur et pas les m2. Avec la formule Calmette.

C’est le géomètre qui va valider ça. Financement et maintenance.

Les espaces mutualisés : on doit pouvoir faire la distinction d’avec les parties communes.
À condition que ce soit inscrit dans le RC.

Calcul des charges, proposition sur la base des usages, pour le règlement intérieur. On les communique au géomètre.
C’est le géomètre qui fera le calcul des tantièmes.

Action : faire suivre au géomètre et au notaire les règles d’usage avant le 11/5.
Trois types de syndic

-un syndic professionnel qu’il faut payer
- un syndic bénévole (non rémunéré, parfois indemnisé)
- syndic de copropriété coopératif (ni rémunéré, ni indemnisé)

Il y a un conseil syndical (membres élus par l’AG) qui a un rôle de contrôle. Ce n’est pas réduit en nombre (tous les habitants peuvent siéger).

Il y a un syndic, qui se charge de l’exécution, responsable devant la loi.

Si le syndic est coopératif, tous les logements sont représentés. Et le président élu est le syndic à lui tout seul. La présidence peut être tournante. Sous la vigilance du conseil syndical. Il peut y avoir un vice président, qui prend le relai du président en cas d’absence. C’est le président qui fait les appels de fond et qui veille à ce que l’argent rentre. Il y a une responsabilité.

Le conseil syndical définit son mode d’organisation. Au consentement ou pas. C’est encore mieux si tout le monde siège au conseil syndical.

Dans le Syndicat siégeant à l’AG c’est la règle des tantièmes.

Proposition d’un accord par consentement.

Nous lisons la charte avec les ajouts d’Henri.

Nous faisons des modifications suite aux objections.

Processus de gestion par consentement.

Nous arrivons à un consentement.

Tous les présents signent la charte. Nous avons validé la charte en tenant compte des « pouvoirs », mais nous les laissons signer à leur retour.
Après midi (Catherine est obligée de nous quitter)
Avoir quelques choses à présenter au géomètre que nous revoyons dès vendredi.

Voir concrètement les morceaux de lieux mutualisés selon l’option 1(l’associatif) ou avec l’option 2 (l’indivision).

Quelles sont les contraintes imposées par chaque solution ?

Est ce qu’on donne une existence individuelle à chaque portion d’espaces mutualisés ?

Anticiper à vingt ans ce qu’on enregistre aujourd’hui. Pouvoir changer le Contrat de copropriété.

Chercher plus les points de différence entre les deux.

Prenons l’hypothèse que c’est l’association qui prend en charge la gestion des espaces mutualisés. Ligne à ligne. Puis passer à l’option indivision et voir ce que ça donne.

Il y a des associations (Mas Cobado) qui sont dans la même situation. 

La 2° solution est plus lourde pour le notaire et le géomètre.

On peut faire une liste des questions à leur poser. 

Option A du syndicat de copropriété

Délégations  du syndicat de copropriété des lots communs et mutualisés à  EHPC

Une possible question à poser au notaire : Que fait-on  quand un propriétaire n’adhère pas à l’association ?
(Dans le RC on mentionne la signature de la Charte fondatrice de EHPC.)
Option B du découpage des lots mutualisés en lots privatifs détenus par l’indivision des copropriétaires
Les locaux mutualisés sont le cœur de la copropriété.
Faire un règlement intérieur pour chaque local d’espace mutualisé.

Si le règlement est pré-écrit ça nous soulage d’organiser ça au jour le jour.

Il faut que le RI précise le financement à l’usage. Vérifier les modalités d’usage.

Travail en petits groupes
Quelles règles d’usage du lot mutualisé pour la salle commune, la buanderie, l’atelier, la chambre d’amis et SDB, frais courants, entretien, et remplacement de l’équipement ?

Atelier (Sébastien, Bernard, Janine)

Le groupe a précisé les règles d’utilisation et d’entretien des outils.

On a le droit de garder certains outils dans son appartement.

On sait à qui appartenaient les outils sophistiqués et on en demande les consignes d’utilisations au prêteur. Quand un habitant quitte le projet, repart il avec ses outils ?
 Fermer à clé ou pas.

Si on utilise une ponceuse, on achète soi-même les disques.
Buanderie (Jean-René, Éric, Sara)
Chacun vient avec ses machines. On garde les meilleures. On vend les autres sur le Bon Coin et on garde l’argent pour l’asso.

On regarderait un type de forfait par machine.

Si on en achète une c’est un financement commun. Pour l’usage, on compte selon le nombre de personnes vivant au logement (1/2 part pour les enfants).
Chambre d’amis +SDB (Claude Jeanneau, Henri, Paulette ?)
Chaque foyer a un accès identique sur l’année. Ça fait environ 3 semaines par logement.

Sur les périodes d’affluence, on échange les périodes entre différents habitants.

Louer à un étudiant : est ce que l’asso peut louer et payer des impôts, sur ce logement. Qui va le déclarer.

Qui va nettoyer la SDB attenante ? C’est le foyer qui a la chambre pour la semaine.

C’est la personne qui vient habiter qui apporte les draps. Ou les draps sont la propriété de l’habitat. Les périodes sont négociables entre les habitants.

On a un planning électronique où on met les besoins des familles au cas par cas.

Frais d’entretien. Les produits sont apportés par les familles qui ont cette semaine là.

Les frais d’électricité sont payés par l’habitat.

Salle commune (Claude P., Céline, Marie-T ?)
Usages : lieu de réunion pour EHPC. Pour des événements prévus ou imprévus. Peut être réservée par une famille.

Il y a un nombre de personnes limité dans ces 63 m2.

Le ménage : une équipe de ménage tous les 15 jours ou par mois. Chaque utilisateur est responsable de laisser les lieux comme il les a trouvés.

Faudrait il faire un planning ? Voir à ce que les activités ne se chevauchent pas.

L’équipement est à prévoir.

Il y a une séparation prévue pour séparer la cuisine de la salle. Mais il faudra surement faire des achats. Dire ce que chacun peut apporter. On pense à Claude P. pour la déco.
Comment on répartit les charges.

DONC

Les consommables sont attachés à l’utilisation. Que ce soit quelqu’un qui ait la compétence.

La consommation électrique est présente dans tous les équipements.

Laverie : avoir le stock des produits sur une étagère.

Paiement de l’eau : au tantième ou à l’usage. Ou alors tant de lessives par mois, ça vaut tant d’euros.

Est ce qu’il y aura un compteur sur les parties mutualisées ?

Charge commune d’électricité et eau, pour l’atelier, le jardin, ou la tondeuse, au tantièmes ou une formule mixte EHPC (qui tient compte du nombre de personnes et la superficie des appartements.)
Il y a des convergences mais il y a des questions.

La question : s’il y a des clés de répartition par équipement de vie sociale, que le géomètre confirme que c’est réalisable.

Sur les postes de dépenses tantièmes de base, tantièmes personnalisés ou les nombres d’usage. On peut faire un double suivi. Ça peut être le tantième personnalisé – 1. (par exemple pour Paul et la laverie)

Si on loue la grande salle ou la chambre d’amis, comment faut il procéder, faut il une facture ? Et faut il payer des impôts là-dessus ? A partir de quel seuil ? Les assurances ?
Qui va le 11/5, à 15 h ?

CLMH, le géomètre et le notaire, tous ceux qui veulent venir peuvent venir. Prévenir CLMH pour prévoir la salle.
Communiquer avec le géomètre pour les modalités de répartition des charges d’usage. (obtenir l’adresse du géomètre auprès de M. Lemasson.) Communiquer avec lui le mercredi, seul jour ouvrable.
Demande de financement solidaire auprès d’Oasis ? Tour de table : non, pas la peine.
Voulons nous que Pascal soit là le 11 ? Normalement pas besoin. Ne vient pas s‘il n’y a pas de plus-value. Pascal voit avec Joël.
Il y a des réponses que nous n’aurons que le 11 avec le notaire et le géomètre.

CLMH peut accepter les deux solutions.

On n’a pas la réponse aujourd’hui.
Le A serait plus libertaire que le B. Le B donne plus un sentiment de sécurité, plus structuré juridiquement. Il faudrait que le groupe Jufi essaie de prendre le problème à bras le corps. Venir avec ses questions. S’approprier la version B.
Ne pas se préoccuper de la rédaction mais plutôt des modalités de fonctionnement en cas d’option B.

Le 11 est bien balisé. On n’est pas en risque. Même si Pascal n’est pas là.
Normalement c’était la dernière venue de Pascal.

